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Annexe 1 : Définitions INSEE : Service – Artisanat – Commerce - Industrie 

 
Service  
Une activité de service se caractérise essentiellement par la mise à disposition d'une capacité 
technique ou intellectuelle. A la différence d'une activité industrielle, elle ne peut pas être 
décrite par les seules caractéristiques d'un bien tangible acquis par le client. Compris dans leur 
sens le plus large, les services recouvrent un vaste champ d'activités qui va du commerce à 
l'administration, en passant par les transports, les activités financières et immobilières, les 
services aux entreprises et aux particuliers, l'éducation, la santé et l'action sociale. C'est le 
sens généralement donné par les anglo-saxons au terme "services". 
 
Artisanat  
Selon la loi du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de 
l'artisanat, "doivent être immatriculées au répertoire des métiers les personnes physiques et les 
personnes morales qui n'emploient pas plus de 10 salariés et qui exercent à titre principal ou 
secondaire une activité professionnelle indépendante de production, de transformation, de 
réparation ou de prestation de services relevant de l'artisanat et figurant sur une liste établie 
par décret en Conseil d'Etat". Sous certaines conditions, les entreprises qui le souhaitent 
peuvent rester immatriculées au répertoire des métiers au-delà du seuil des 10 salariés (on 
parle de "droit de suite"). Seules les personnes ayant la qualification requise peuvent se 
prévaloir auprès de leur clientèle de la qualité d'artisan ou du titre de maître artisan. 
  
Commerce  
Le commerce consiste à acheter des produits à des tiers pour la revente en état, sans 
transformation (ou après transformations mineures). Cette activité peut comporter 
accessoirement des activités de production. 
L'activité des intermédiaires du commerce qui mettent en rapport les acheteurs et les vendeurs 
(ou bien exécutent des opérations commerciales pour le compte d'un tiers), sans être 
propriétaires des produits concernés, fait partie du commerce. 
 
Industrie  
En première approximation, relèvent de l'industrie les activités économiques qui combinent 
des facteurs de production (installations, approvisionnements, travail, savoir) pour produire 
des biens matériels destinés au marché. Une distinction est généralement établie entre 
l'industrie manufacturière et les industries d'extraction mais le contour précis de l'industrie 
dans chaque opération statistique est donné par la liste des items retenus de la nomenclature 
économique à laquelle cette opération se réfère. (NAF, NES,...). 

 



 

Annexe 2 : Définition du logement locatif aidé 

 
Les logements locatifs « aidés » correspondent aux logements sociaux définis  par  
l’article L302-5 du Code de Code de la Construction et de l'Habitation  
 
Ces logements sont : 
 

- Les logements locatifs appartenant aux organismes d'habitation à loyer modéré, à l'exception, 
en métropole, de ceux construits, ou acquis et améliorés à compter du 5 janvier 1977 et ne 
faisant pas l'objet d'une convention définie à l'article L. 351-2 ;  

- Les autres logements conventionnés dans les conditions définies à l'article L. 351-2 et dont 
l'accès est soumis à des conditions de ressources ;  
 
- Les logements appartenant aux sociétés d'économie mixte des départements d'outre-mer, les 
logements appartenant à l'Entreprise minière et chimique et aux sociétés à participation 
majoritaire de l'Entreprise minière et chimique, les logements appartenant aux houillères de 
bassin, aux sociétés à participation majoritaire des houillères de bassin ainsi qu'aux sociétés à 
participation majoritaire des Charbonnages de France et à l'établissement public de gestion 
immobilière du Nord - Pas-de-Calais ;  
 
- Les logements ou les lits des logements-foyers de personnes âgées, de personnes 
handicapées, de jeunes travailleurs, de travailleurs migrants et des logements-foyers 
dénommés résidences sociales, conventionnés dans les conditions définies au 5° de l'article L. 
351-2 ainsi que les places des centres d'hébergement et de réinsertion sociale visées à l'article 
L. 345-1 du code de l'action sociale et des familles. Les lits des logements-foyers et les places 
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale sont pris en compte dans des conditions 
fixées par décret. Dans les foyers d'hébergement et les foyers de vie destinés aux personnes 
handicapées mentales, les chambres occupées par ces personnes sont comptabilisées comme 
autant de logements locatifs sociaux dès lors qu'elles disposent d'un élément de vie 
indépendante défini par décret.  
Sont décomptés, pendant une période de cinq ans à l'expiration de la convention visée à 
l'article L. 351-2, les logements dont la convention est venue à échéance.  
Sont considérés comme logements locatifs sociaux au sens du troisième alinéa ceux financés 
par l'Etat ou les collectivités locales occupés à titre gratuit, à l'exception des logements de 
fonction, ou donnés à leur occupant ou acquis par d'anciens supplétifs de l'armée française en 
Algérie ou assimilés, grâce à une subvention accordée par l'Etat au titre des lois 
d'indemnisation les concernant. Les résidences principales retenues pour l'application du 
présent article sont celles qui figurent au rôle établi pour la perception de la taxe d'habitation. 
 
 
A noter que depuis la loi Engagement National pour le Logement du 13 Juillet 2006, sont 
désormais retenus dans la liste des logements sociaux : 
 
- les logements conventionnés dont la convention est arrivée à échéance, pendant une durée 
de cinq ans après l’expiration de la convention, ceci pour éviter une chute brutale du nombre 
de logements locatifs sociaux décomptés. Le délai de cinq ans doit permettre aux élus locaux 



de réaliser les opérations de construction de logements sociaux nécessaires au respect de leurs 
obligations, 
- les logements conventionnés d’ICADE pendant 6 ans après l’expiration de la convention, 
- les logements HLM vendus à partir du 1er juillet 2006 à leurs locataires, pendant cinq 
ans à compter de leur vente, 
- les logements conventionnés Anah à loyer social ou très social. 



 
 

Annexe 3 : Outils d’action foncière 

Voici quelques exemples parmi les très nombreux outils d’action foncière 
juridiques communaux pouvant être mis en place conjointement avec la procédure 
d’élaboration ou de révision du PLU : 
 

1.1.1. Les outils d’acquisitions foncières 

� Le périmètre de Droit de Préemption Urbain (DPU) permet à la commune (ou autre personne 
publique) d'acquérir prioritairement des biens immobiliers en zone urbaine (U) , à urbaniser 
(AU) , ou certains secteurs naturels sensible (art. L 211-1 du Code de l’Urbanisme).  

 
� Le Droit de Préemption Urbain sur les Fonds de Commerce (DPUFC) permet depuis la loi du 

2 août 2005 (et son décret d’application du 26 décembre 2007) d'acquérir prioritairement les 
fonds artisanaux, les fonds de commerce et les baux commerciaux. Ce droit est applicable 
dans un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité qui doit être 
proposé et soumis pour avis à « la chambre de commerce et d'industrie et à la 

chambre des métiers et de l'artisanat dans le ressort desquelles se trouve la 

commune. Ce périmètre doit être justifié et peut être élaboré dans le cadre de 

l’élaboration du PLU (art R. 214-1 à R. 214-16 du Code de l’Urbanisme).  

 
� Le périmètre de Zone d’Aménagement Différé  (ZAD) est un outil de préemption, au même 

titre que le droit de préemption urbain (mais valable 14 ans uniquement) qui peut être créé 
dans une zone Naturelle (N)  ou Agricole (A) moins exposée à la spéculation que les zones 
urbaines (U) ou à urbaniser (AU). La ZAD permet donc à une commune de s’opposer à la 
spéculation foncière  et de disposer de terrains suffisants pour conduire certains projets 
d’intérêt local, et de réserves foncières. 

 
� Les Emplacements Réservés (ER) permet l’accueil de voies et ouvrages publics, 

d’installations d’intérêt général et d’espaces verts à créer ou à modifier (art. L123-1 8° CU) 
ou la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de 
logements (art. L123-2 b du Code de l’urbanisme).Concernant les emplacements réservés 
pour la réalisation de programmes de logement :  

 
- Ce type d’emplacements réservés peut permettre de développer une offre de 
logements aidés dans les quartiers qui en sont déficitaires.  
- La mixité peut aussi se faire dans le sens inverse : réserver des terrains pour 
du logement intermédiaire dans des quartiers plutôt occupés par des logements 
aidés par exemple. 
- Il peut aussi permettre de construire, sur de petites unités foncières, des 
logements adaptés à des publics spécifiques en réponse aux objectifs fixés par 
le PLH : logements pour des étudiants, pour des personnes âgées, pour des 
personnes handicapées. 
- L’emplacement réservé peut permettre de réaliser des opérations mixtes à 
l’échelle de l’immeuble. 
 
En pratique, cette réservation peut prendre des formes différentes. Le PLU peut 
ainsi : 
- préciser un programme spécifique (exemples : foyer, maison de retraite, 
etc.) 



- fixer le programme exact de logements (en nombre de logements et/ou en 
m2) à réaliser sur le terrain. Par exemple, sur un terrain qui peut supporter 8 
000 m² de construction, le PLU peut prévoir qu’il devra être établi 5 000 m² de 
logements locatifs aidés et 3 000 m² de logements intermédiaires. 
- Imposer la réalisation d’un certain nombre de logements ou de m² de 
SHON, laissant libre le constructeur d’utiliser le reste de constructibilité 
potentielle pour un autre programme de constructions. 

 
Par contre la seule imposition d’un pourcentage de logements aidés ne 
peut tenir de programme. 
 
Le propriétaire n’est pas obligé de vendre son terrain, il peut réaliser lui-même 
ou faire réaliser le programme de logements. En ce sens, ce n’est pas un 
emplacement réservé classique. 
Le PLU peut imposer des règles sur la nature des constructions de logements, 
mais pas sur l’attribution de ses logements. 

 
 

� L’expropriation pour cause d’utilité Publique est une procédure qui permet à une collectivité 
territoriale de s’approprier d’autorité des biens immobiliers privés, afin de réaliser un projet 
d’aménagement d’utilité publique. La déclaration d’utilité publique  est l’acte par lequel la 
collectivité affirme son intention de recourir à l’expropriation. Cette procédure n’est possible 
que dans un but d’utilité publique. Elle peut être mise en oeuvre notamment en vue de : 

� la construction de routes et d’espaces publics ; 
� la construction d’ensembles immobiliers à usage d’habitation ; 
� la création de lotissements ; 
� les Opérations d’aménagement (art. L300-4 CU). 
� la création d’opérations dans les ZAC (art. L21-1 Code de 

l’Expropriation) ; 
 

1.1.2. Les outils programmatiques en faveur de la mixité sociale et de l’environnement : 

� Les  Secteurs Réservés (SR) permettent de « délimiter des secteurs dans lesquels, en cas de 
réalisation d’un programme de logement, un pourcentage de ce programme doit être affecté 
à des catégories de logements locatifs qu’il définit dans le respect des objectifs de mixité 
sociale. » (art. L123-2 du Code de l’Urbanisme). Cet article, ajouté dans le cadre de la loi ENL 
du 13 JUILLET 2006, permet de délimiter des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation 
d’un programme de logement, un pourcentage de ce programme doit être affecté à des 
catégories de logements locatifs  qu’il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. 
Cette servitude est opposable aux terrains compris dans les secteurs ainsi délimités, 
lorsqu’ils sont l’objet d’un projet de construction de logements. Le pourcentage du 
programme imposé par la servitude porte sur des logements locatifs, il pourra s’agir de 
logements sociaux ou intermédiaires. Les secteurs réservés peuvent être instituées par les 
collectivités dans les zones urbaines (U) ou à urbaniser (AU), lors de l’élaboration, la 
modification ou la révision des PLU. NOTA : Contrairement aux emplacements réservés, il 
n’y a pas de bénéficiaire pour un secteur réservé. 

 
� Le dépassement de coefficient d’occupation des sols permet aux communes, en vue de 

favoriser la diversité de l'habitat, d’instituer une majoration de COS de 20 % maximum en 
faveur des logements aidés (L127-1 du Code de l’Urbanisme) ou pour les constructions 
remplissant des critères de performance énergétique ou comportant des équipements de 
production d’énergie renouvellable (art.R431-18 du Code de l’Urbanisme).  

 
� Le classement en Espace Boisé Classé (EBC) permet dans un PLU de conserver,  protéger ou 

créer des espaces boisés, bois, forêts, parcs, qu’ils relèvent ou non du régime forestier, 



enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s’appliquer 
également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations 
d’alignements Code de l’urbanisme. Ce classement entraîne une interdiction de tout 
changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements identifiés (Art.L 130-1 du Code de 
l’urbanisme. 

 
� Le classement en Elément de Paysage à Protéger (EPP) permet d’identifier et localiser les 

éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d'ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur protection. Ce classement enclenche une demande d’autorisation 
préalable au titre des installations et travaux divers pour tous travaux ayant pour effet de 
détruire un élément de paysage (EPP) identifié (Art.L 123.1-7 et L 442-2 du Code de 
l’urbanisme).  

 
� La délimitation de Périmètres de Projet d’Aménagement Global (PPAG) en zone urbaine et à 

urbaniser permet de refuser les constructions d’une superficie supérieure à un seuil dans 
l’attente de l’adoption d’un projet d’aménagement global (art. L123-2 du Code de 
l’Urbanisme). 

 

1.1.3. Les outils de procédure d’aménagement permettant de contrôler les opérations : 

� La zone d’aménagement concerté (ZAC) est une procédure d’urbanisme opérationnel, qui 
permet à une collectivité publique ou un établissement public, de réaliser ou de faire réaliser 
l’aménagement et l’équipement de terrains, notamment de ceux que cette collectivité ou cet 
établissement a acquis ou acquerra en vue de les céder ou de les concéder ultérieurement à 
des utilisateurs publics ou privés (art. L311-1 CU). Ce type d’opération permet de favoriser, 
avec des aménageurs privés et publics, la création de nouvelles zones urbanisées (habitat, 
bureaux, commerces, activités...), en faisant reposer sur l'opération le financement de tout 
ou partie des équipements publics. L’acquisition des terrains pourra se faire, comme pour 
toute opération d’aménagement, par voie amiable, par voie de préemption ou 
d’expropriation par la personne publique ou l’aménageur bénéficiant d’une concession 
d’aménagement. En terme de développement durable, ce type d’opération permet à une 
commune de maîtriser les aménagements au niveau de la programmation des équipements 
et des critères architecturaux de chaque construction. En effet, la commune peut imposer 
des critères environnementaux très stricts grâce aux cahier des charges de  cessions de 
terrains à l'intérieur des ZAC.  

 
� Le lotissement « communal » est une procédure d'aménagement opérationnelle, qui peut être 

envisagé comme une alternative à la ZAC, notamment pour de petites opérations. Une 
collectivité locale peut ainsi maîtriser le développement de sa commune. En terme de 
développement durable, ce type d’opération permet à une commune de maîtriser les 
aménagements au niveau de la programmation des équipements et des critères 
architecturaux de chaque construction. En effet, la commune peut imposer des critères 
environnementaux très stricts pour  grâce au règlement de lotissement.  

 

1.1.4. Les outils fiscaux et financier : 

� La majoration de la Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties (TFPNB) permet à la commune 
d’inciter les propriétaires à vendre des terrains ou à réaliser des constructions des terrains 
constructibles et ainsi éviter la rétention spéculative du foncier non bâti. La TFPNB peut être 
majorée dans certains cas. En effet la loi ENL donne la possibilité aux communes de 
majorer les valeurs locatives cadastrales pour le calcul de la TFPNB - des terrains 
constructibles situés  en zones urbaines et délimités par un PLU. La valeur locative 
cadastrale peut alors (art. 1396 CGI) : « sur délibération du conseil municipal prise dans les 
conditions prévues au premier alinéa du I de l'article 1639 A bis, être majorée d'une valeur 



forfaitaire de 0,50€, 1€,1,50€, 2€, 2,50€ ou 3€ par mètre carré au lieu de la valeur forfaitaire de 
0,76 €/m2  ».  

 
� La Participation pour Voirie et Réseaux (PVR) est une procédure qui permet à une commune de 

financer au moins partiellement les travaux d’aménagement d’une voie et des réseaux 
correspondants, par le biais d’une participation versée par les propriétaires riverains, qui 
bénéficient ou bénéficieront de la dite desserte (Art. L332-11-1 à L332-14 du Code de 
l’Urbanisme).  

 
� Le Programme d’Aménagement d’Ensemble (PAE) est une procédure qui permet à une 

commune ou un Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) compétent de 
déterminer un périmètre, pour lequel elle (ou il) arrête un programme d’équipements 
publics, rendus nécessaires pour répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers 
des constructions à édifier dans le secteur concerné, et de mettre à la charge des 
constructeurs tout ou partie de son coût. La participation du constructeur est exigée sous 
forme de contribution financière tout comme la taxe locale d’équipement (TLE). Cependant, 
en accord avec le demandeur de l’autorisation elle peut aussi prendre la forme d’exécution 
de travaux ou d’apports de terrains, y compris au cas où le constructeur est une personne 
publique (art. L332-10 CU). La participation de chaque constructeur est fonction de la 
superficie de SHON qu’il construira (Art. L332-9 à L332-13 ; R332-25 du Code de 
l’urbanisme).  

 
� L’instauration de la  taxe sur la cession de terrains nus rendus constructibles permet aux 

collectivités en situation, de récupérer une partie de la plus-value foncière générée par le 
classement des terrains rendus constructibles (article 26 ENL). 

 



 

Annexe 4 : Foncier disponible recensé dans les POS / PLU en 2010  

 

Superficie en ha 
 
Communes 

Zone à 
urbaniser à 
court terme  
1AU / 30NA 

Zone à 
urbaniser à 
long terme 
2AU / 50NA 

Zone 
urbaine  

NB 

Economie 
(20NA) 

Equipement / 
Loisir (UG, 41NA, 

Aut, Auh…) 

AMBLETEUSE 8,52 2,09     4,53 
AUDEMBERT     5,72   0,97 
AUDINGHEN 6,31         
AUDRESSELLES 4,07         
BAZINGHEN 4,24         
BEUVREQUEN 2,82 5,02     1,69 
FERQUES 15,07 8,34 3,25     
HERVELINGHEN 1,43         
LANDRETHUN-LE-
NORD 8,85       15,93 
LEUBRINGHEN       1,83   
LEULINGHEN-BERNES 4,68 3,12     0,99 
MANINGHEN-HENNE     11,12     
MARQUISE 18,53 12,31     12,17 
OFFRETHUN     0,93     
RETY 1,04 2,69     14,05 
RINXENT 33   5,18 7,74 15,91 
SAINT-INGLEVERT 13,74     10,95   
TARDINGHEN 3,93 2,5       
WACQUINGHEN 0,74         
WIERRE-EFFROY     3,41 5,76   
WISSANT 7,07 5,48       

TOTAL CCT2C 134,04 41,55 29,61 26,28 66,24 
 
(Source du tableau : Boulogne sur Mer Développement Côte d’Opale) 
 
En juin 2010, la CCT2C comptabilise un potentiel foncier constructible d’environ : 
 
134 hectares en zone 1AU. 
41 hectares en zone 2AU 
 
Ces superficies ont été calculées à partir du zonage des documents d’urbanisme, de l’orthophoto et 
de relevés de terrain. Ils sont relativement exhaustifs. Néanmoins, ont été principalement 
comptabilisés des secteurs significatifs. Et le calcul ne rend pas compte des zones U dans le bâti 
constitué. A noter pour la commune de Tardinghen, les zones UE n’ont pas été prises en 
considération. Pour Ambleteuse, les zones 30 NA et 50 NA ont été étudiées avec les espaces 
remarquables. 



 

Annexe 5 : HQE Aménagement et Approche Environnementale de l’urbanisme   

Source : Association HQE 
La méthodologie «HQE Aménagement » initiée en  2004 par le SNAL1, l'association HQE, l'ADEME, 
le Ministère de l'Equipement et l'UNSFA2 a pour but de maîtriser les impacts environnementaux des 
opérations d'aménagement , d'accroître leur qualité globale , ainsi que celle des futures 
constructions, dans une perspective de développement durable.  
Elle est à l'usage des aménageurs privés et publics . Elle est applicable aux aménagements de type 
lotissement et aux ZAC simples. Elle reprend les démarches mises en place à l'échelle du territoire 
(schémas de cohérence territoriale (SCOT), programmes locaux de l'habitat (PLH), plans locaux 
d'urbanisme (PLU), agendas 21, etc.) et prépare la démarche HQE à l'échelle du bâtiment.  
 
La méthodologie s'appuie sur l'Approche Environnementale de l'Urbanisme  (AEU) portée par 
l'ADEME. Elle repose sur :  
- un système de management d'opération (SMO) 
- des thématiques de qualité environnementale 
 
Cette méthode a deux principaux objectifs :  
- Sensibiliser les aménageurs sur l'intérêt d'organiser et de gérer le déroulement d'une opération en 
vue d'atteindre les objectifs de qualité environnementale qu'ils se sont eux-mêmes fixés, 
- Leur apporter des outils leur permettant de mettre en place une démarche de qualité 
environnementale. 
La réflexion sur la qualité environnementale appliquée à une opération d'aménagement doit se bâtir à 
l'interface des 2 échelles amont et aval que sont :  
 
L'échelle du territoire , dans lequel l'opération doit s'intégrer en cohérence avec les politiques 
locales, intégrant la démarche AEU depuis l'analyse initiale jusqu'à l'élaboration des actions. 
L'échelle du bâtiment , facilitant la démarche HQE sous forme de préconisations. 
 
En amont, la méthodologie tient compte des règles d'urbanisme données qui constituent les règles de 
base à la démarche.  
A l'aval, la méthodologie porte sur la sensibilisation des maîtres d'ouvrage et des futurs constructeurs 
et met en évidence la nécessité de mieux articuler le travail entre l'aménageur et ceux-ci.  
La méthodologie aide l'aménageur à prendre en compte la qualité environnementale pour offrir un 
cadre de vie de qualité et durable aux usagers. Elle favorise la sensibilisation des futurs habitants et 
des riverains pour les inciter à tenir compte des choix d'aménagement, à les comprendre et à se les 
approprier. Les futurs habitants de ces quartiers issus de la démarche accepteront d'autant mieux les 
évolutions et les traduiront par de nouveaux comportements (ex : compostage individuel, utilisation 
d'ampoules à basse consommation …etc.).  Il s'agit de construire une démarche basée sur la pratique 
et le langage de l'aménageur. La méthodologie s'est donc projetée à partir du déroulement classique 
d'une opération de la phase de dialogue avec la collectivité jusqu'à la rétrocession des ouvrages.  
 
Le guide de la méthodologie comporte les trois volets suivants:  
- Des éléments d'organisation du SMO pour l'aménageur afin de renseigner les 8 phases-clés définies 

dans le déroulement d'une opération de qualité environnementale, 
- Des éléments de traçabilité qui sont autant d'outils à utiliser pour s'assurer du suivi de la démarche, 

notamment l'engagement vers des objectifs, l'approche globale …, 
- Des fiches d'actions, qui définissent par thème les grandes catégories d'actions à mener pour la 

prise en compte de la qualité environnementale dans l'aménagement (Formes urbaines – utilisation 
rationnelle de l'espace, Déplacements et accessibilité, Contexte social, usages et mixité, Eau, 
Energie, Climat, Bruit et nuisances, Climatologie et géographie, Paysage et biodiversité, Déchets et 
rejets…). 

 
 

                                                 
1 Syndicat National des Aménageurs Lotisseurs 
2 Union Nationale des Syndicats Français d'Architectes 



Annexe 6 : Les mesures agro-environnementales (MAE)  

 
Les mesures agro-environnementales (MAE) ont pour objectif de maintenir ou d'introduire des 
pratiques agricoles respectueuses de l'environnement. Elles ont été mises en place à partir de 
1991. Depuis 2002, ces MAE sont mises en place à travers le  Contrat d'Agriculture Durable. 
Le Contrat d'Agriculture Durable (CAD) est un outil de développement de la multi fonctionnalité 
de l'agriculture. Il porte en particulier sur la contribution de l'exploitation agricole à la réservation 
des ressources naturelles et à l'occupation et l'aménagement de l'espace rural en vue 
notamment de lutter contre l'érosion, de préserver la qualité des sols, la ressource en eau, la 
biodiversité et les paysages. 

 
Source : Ministère de l'Agriculture et de la Pêche 
 

Annexe 7 : L’agroforesterie 

 
L’agroforesterie  consiste à associer production agricole et production forestière sur une 
même parcelle. Autrement dit à planter des arbres pour la production de bois d'œuvre sur des 
prairies, mais des prairies qui vont continuer leur rôle de pâturage pour les animaux. Ainsi 
l'Agroforesterie présente un double avantage : elle permet d'obtenir un revenu annuel issu de 
la production animale et un revenu à long terme sous forme d'arbres. De plus, les plantations 
mises en place constituent rapidement un abri pour le troupeau, contribuent au renforcement 
de l'identité paysagère locale du Parc et à la biodiversité. 
 
Source : PNRCMO 



 

Annexe 8 : Les jachères apicoles 

 
Les jachères apicoles ont pour objectif de participer au 
renforcement des populations d’insectes butineurs en leur 
assurant des approvisionnements plus réguliers en pollen de 
bonne qualité (et accessoirement en nectar).  
Cette pratique doit se développer pour avoir un impact positif 
important. Ce développement passe par des essais de 
vulgarisation sur le terrain, afin d’augmenter les surfaces de 
jachères à intérêt apicole, et de rapprocher apiculteurs et 
agriculteurs, qui partagent le même milieu sans toujours bien se 
connaître.  
Il convient de rappeler que cette augmentation des surfaces ne 
peut se faire que si les contraintes pour l’agriculteur sont prises 
en compte (réglementation, coût semences, impact 
agronomique…)  

Au delà d’un simple outil de renforcement des butineurs, 
il s’agit également d’une pratique d’agriculture durable 
qui a un impact positif sur de nombreux animaux et sur 
le paysage. 

 
Source : Réseau Biodiversité pour les Abeilles 

 
 



 

Annexe 9 :  Le label « la Clef Verte »   

 
Les critères de la Clef Verte ont été établis au niveau international par la coordination, puis adaptés 
aux spécificités françaises. 
 
Les critères sont évolutifs et concernent les thèmes suivants:  
 
- La gestion environnementale générale  : respect de la législation, établissement de projets 
environnementaux sur 2 ans, implication des fournisseurs 
 
- La gestion des déchets : réduction des quantités à la source (utilisation d'emballages collectifs), tri 
sélectif 
 
- La gestion de l'eau : assainissement conforme, suivi régulier des compteurs, équipements 
économiques (robinets, douches, WC), arrosage raisonné  
 
- La gestion de l'énergie : suivi régulier des consommations, isolation des bâtiments chauffés, 
utilisation d'énergies renouvelables, ampoules basse-consommation 
 
- Espaces intérieurs et extérieurs : organisation d'espaces non-fumeurs, utilisation de produits 
respectueux de l'environnement, compost 
 
- L'éducation à l'Environnement : implication des employés du camping, sensibilisation des clients à 
la nature et au respect de l'environnement 
 
- L'aménagement du terrain  (pour les campings): espaces verts suffisants, densité d'occupation 
inférieure à 50 emplacements par hectare, circulation automobile réglementée et interdite la nuit. 
 
Source :  Fondation pour l'Education à l'Environnement 



 

Annexe 10 : Le Label « Tourisme & Handicap »  

 

 
 
 
Le Label « Tourisme & Handicap » (crée en 2001) est une réponse à la demande des personnes en 
situation de handicap qui veulent pouvoir choisir leurs vacances et leurs loisirs en toute liberté. Le 
label apporte une garantie d’un accueil efficace et adapté aux besoins indispensables des personnes 
handicapées. Les documents utilisés pour l’évaluation qui précède la labelisation ont été élaborés en 
concertation entre les associations de prestataires du tourisme et les représentants des personnes 
handicapées.  
        
Pour un touriste handicapé, le label Tourisme et Handicap constitue la preuve de l’engagement 
concret ainsi que la garantie d’un accueil efficace et adapté. Le logo, apposé à l’entrée des sites, 
établissements et équipements touristiques et sur tous documents renseigne les personnes 
handicapées de façon fiable, homogène et objective sur leur accessibilité en fonction du handicap 
(moteur, visuel, auditif et mental) grâce à quatre pictogrammes. 
 
Le label Tourisme et Handicap favorise l’émergence de produits et de services touristiques réellement 
ouverts à tous, et garantit à tous les touristes handicapés un accès à l’information leur permettant un 
maximum d’autonomie.  
 
Elle comprend notamment :  
- Tous les types d’hébergements : hôtels, villages de vacances, maisons familiales, chambres d’hôtes, 

centres d’accueil de jeunes, auberges de jeunesse, résidences de tourisme, locations de meublés et 
de gîtes, campings, … 

- Les établissements de restauration de toutes natures : restaurants, bars, brasseries, fermes 
auberges, crêperies… 

- Tous les sites touristiques : monuments, musées, salles d’exposition, châteaux, sites remarquables, 
jardins… 

- L’ensemble des sites de loisirs : parcs à thèmes, salles de spectacles, équipements sportifs et 
récréatifs, piscines et équipements balnéaires, bases de loisirs, salles de sports… 

 
Source : association Tourisme et handicaps 



 
 

Annexe 11 : Exemples d’opérations d’aménagement   

Source : CAUE 62 - Lotir Autrement 
 

 
 
 

 
 
 
 
 



 

 



 



 



 
Source : vers de nouveaux types d’habitat en milieu rural 
 



 



 





 

Annexe 12 : Extraits du Guide de gestion des eaux pluviales de Marquise  

 
 

 

 

 



 

 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

Annexe 13 : Cahier de références et de prescriptions paysagères et architecturales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


